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La professionnalisation des 
formations initiales : une solution  
aux mutations du marché de l’emploi 
pour les jeunes ?

Philippe Lemistre

Cet article resitue la professionnalisation des filières de formation initiale dans le cadre des évolutions du 
marché du travail, du « régime fordiste » de préprofessionnalisation via la formation initiale au régime finan-
ciarisé où la professionnalisation des diplômes du supérieur doit garantir l’employabilité des individus. Le 
système éducatif anticipe alors, et surtout prend à sa charge publique la régulation des « files d’attente pour 
l’emploi », avec un gain collectif qui reste à démontrer. Ceci d’autant plus que la sélectivité pour accéder 
aux diplômes professionnels du supérieur est susceptible de renforcer les inégalités.

Mots- clés (TESE) : marché du travail, enseignement supérieur, formation et enseignement professionnels, employa-

bilité, finalités de l’éducation, politique éducative.

La hausse des niveaux d’éducation et la professionna-
lisation des filières du supérieur semblent idéales pour 
améliorer l’employabilité des jeunes, mais aussi pour 
assurer la compétitivité à moyen terme (HCEEE, 2006 ; 
Korolitski & Lichtenberger, 2012).

La professionnalisation emprunte deux voies indis-
sociables pour la formation initiale, celles des contenus 
et des parcours. Concernant les contenus, la profes-
sionnalisation passe par la création de filières profes-
sionnelles, comme les licences professionnelles en 
France en 1999. À la frontière de la professionnalisation 
des contenus et des parcours, on trouve la mise en 

situation sur le marché du travail, soit l’apprentissage 
ou les stages. Viennent ensuite nombre de dispositifs 
dans le supérieur et aussi en amont, dont l’objectif est 
de préparer les jeunes pour le marché du travail en 
facilitant leur orientation dans le système éducatif, en 
lien avec la réalisation de leur projet professionnel.

Pourquoi un lien si étroit, et particulièrement ren-
forcé dans l’enseignement supérieur, entre formation 
initiale professionnalisée et marché de l’emploi ? Est- ce 
parce ce que le système éducatif est à même de 
répondre aux mutations du marché du travail, grâce 
aux jeunes et pour les jeunes ? Ou est- ce ses mutations 
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qui expliquent des exigences renforcées vis- à-vis de 
l’offre de formation, exigences qui ne sont pas néces-
sairement favorables aux plus fragiles ?

Pour apporter des éléments de réponses à ces 
questions et comprendre le rôle dévolu aux diplômes 
des filières professionnelles, il est nécessaire de mettre 
en relation les évolutions du marché du travail avec le 
rôle de la formation initiale, que nous limiterons pour 
cet article au rôle des parcours de formation et des 
diplômes. En s’appuyant sur les théories économiques 
dites institutionnalistes, la première partie explique 
comment, jusqu’aux années 1970, le régime d’accumu-
lation fordiste a fait jouer au diplôme un rôle de pré-
professionnalisation. Ce rôle est assez conforme à la 
représentation du marché du travail proposée par la 
théorie de la « file d’attente pour l’emploi ». Pour cette 
dernière, la formation initiale est un moyen pour accé-
der aux emplois les plus qualifiés, les mieux rémunérés 
ou les plus favorables à la carrière. Des emplois que l’on 
trouve au sein des meilleurs segments du marché du 
travail, selon la terminologie de la théorie de la seg-
mentation du marché du travail. Dans cette perspec-
tive et pour cette période, le diplôme est un signal 
d’adaptabilité à l’emploi pour des entreprises consti-
tuées en « marchés internes », qui forment ensuite leur 
salarié « sur le tas »1. La seconde partie explique en 
quoi, à partir des années 1980, la logique de file d’at-
tente et la segmentation du marché du travail se sont 
transformées dans le cadre du nouveau régime, dit 
financiarisé. Les exigences d’adaptabilité immédiate au 
marché du travail ont eu pour corollaire une sélectivité 
accrue des parcours, particulièrement pour l’accès aux 
filières professionnelles du supérieur. La logique de file 
d’attente pour le marché du travail s’étend alors au 
système éducatif. Le dernier développement interroge 
ces évolutions, particulièrement la possible contribu-
tion de la professionnalisation à l’augmentation des 
inégalités, et sa réelle contribution à une amélioration 
de la situation des jeunes. Plusieurs études que nous 
avons menées à partir des enquêtes du Centre d’études 
et de recherches sur les qualifications (Céreq) sont 
notamment mobilisées à cette fin.

1  Nous nous limiterons à décrire les évolutions en deux régimes 
d’accumulation pour la France sans y apporter les nuances d’une 
évidente diversité. Le lecteur peut se reporter à Boyer (2002) pour 
une synthèse d’ensemble et la mise en exergue de la spécificité du 
régime d’accumulation fordiste français.

Le régime fordiste : le diplôme  
pour se professionnaliser  
sur le marché du travail

Jusqu’aux années 1970 : un rôle de 
préprofessionnalisation pour le diplôme

De la seconde guerre mondiale aux années  1970, le 
marché du travail s’insère dans le régime d’accumula-
tion fordiste qui conjugue trois propriétés : une accu-
mulation à dominante intensive sous l’effet de la méca-
nisation (production « à la chaîne » et consommation 
de masse), un compromis capital/travail assurant un 
partage des gains de productivité et un bouclage de 
l’accumulation principalement au niveau national 
(Boyer, 2002). Le travail est central, le partage des gains 
de productivité entre salaires et capital créant un cercle 
vertueux : les hausses salariales se répercutent sur une 
hausse de la consommation, donc de la production et 
des profits, dans une perspective keynésienne (Gaule-
jac, 2011). La fabrication s’effectue dans une structure 
hiérarchique et par la division des tâches, souvent 
répétitives. Le compromis consiste donc principale-
ment à compenser les conditions de travail et la subor-
dination par des augmentations de salaire. Concrète-
ment, au sein de nombreuses entreprises jusqu’au 
milieu des années  1980, l’augmentation du salaire 
individuelle ne pouvait résulter que d’une promotion 
dans un poste plus qualifié ou du changement d’éche-
lon du salarié en application de règles d’ancienneté 
dans le poste, et éventuellement de primes de rende-
ment souvent intégrées dans le salaire de base, soit 
une « régulation conjointe » à partir de l’ancienneté et 
des postes (Reynaud & Reynaud, 1994).

Concernant les recrutements, la période débute 
après guerre par une période de plein emploi et de 
pénurie de main- d’œuvre. En conséquence, la main- 
d’œuvre est nomade. La rémunération à l’ancienneté 
a alors pour objectif d’une part de stabiliser les salariés, 
et de permettre leur formation en interne compte tenu 
de leur stabilisation d’autre part. Il s’agit tout d’abord 
de qualifier dans l’entreprise des jeunes non diplômés 
ou de faire évoluer des détenteurs du diplôme profes-
sionnel de premier niveau (années  1950-1960). D’où 
nombre d’individus dotés de bas niveaux de formation 
qui atteindront les qualifications de techniciens voire 
de cadre en interne. Le système scolaire avait alors 
pour fonction de fournir très rapidement des individus 
formés aux employeurs, avec les bases acquises au plus 
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Rbas niveau (certificat d’études) ou au niveau 5 (CAP), 
ou des diplômés pourvus de compétences générales 
pour les niveaux supérieurs. Les employeurs étaient 
d’autant plus disposés à les doter sur le tas des com-
pétences spécifiques à leurs emplois que les formes 
d’emploi durable en permettaient l’amortissement. La 
professionnalisation par la formation initiale s’appa-
rente alors surtout à une préprofessionnalisation.

Toutefois, même si les évolutions de carrières 
internes sont encore nombreuses, la recherche d’une 
convergence immédiate entre niveau et compétences 
acquises en formation initiale et requises dans l’emploi 
fait son chemin avec plusieurs logiques. Tout d’abord, 
la massification scolaire avait pour objectif la démo-
cratisation de l’enseignement et l’égalité des chances 
lors de l’accès au marché du travail. À cette fin, les 
niveaux d’éducation sont mis en relation avec des 
niveaux d’emploi. Par exemple est créé en 1959 un 
diplôme qui contient dans son intitulé la qualification 
visée : le Brevet de technicien supérieur (BTS). Il s’agis-
sait de favoriser l’égalité des chances d’accéder à la 
qualification, par l’égalisation des résultats scolaires. 
Ainsi, la création des CSP (catégories socioprofession-
nelles –  1954) visait notamment à fournir une grille 
d’évaluation des effets de la massification scolaire sur 
l’égalité des chances (Desrosières & Thévenot, 2002). 
Ensuite, la recherche d’une mise en correspondance 
des formations initiales et des emplois s’opère par la 
planification, à travers la construction des nomencla-
tures de formation qui ont aussi pour objectif la prévi-
sion des flux de population à scolariser au regard des 
projections d’emploi par niveau de qualification (Tan-
guy, 2002). La démarche va s’affiner au fil du temps en 
s’intéressant davantage aux besoins en spécialités de 
formation, d’où une professionnalisation des contenus 
renforcée et une multiplication des filières éducatives 
et des diplômes.

Professionnalisation et files d’attente 
pour l’emploi

La théorie institutionnaliste de la file d’attente aide à 
comprendre alors quel était et quel est le rôle de la 
formation initiale (Thurow, 1975). Pour cette théorie, 
dans la continuité de l’analyse keynésienne, l’hypo-
thèse d’un chômage involontaire est faite. Puisque 
l’emploi est rationné, il existe des files d’attente pour 
accéder aux emplois, d’une part. D’autre part, la struc-
ture des emplois (la demande) est fixée par des élé-
ments institutionnels dont la régulation ne dépend pas 

du marché, au sens économique libéral du terme. En 
clair, pour les institutionnalistes, les salaires, les créa-
tions d’emplois, leur répartition selon les qualifications 
ou les secteurs d’activité ne sont pas la simple résul-
tante d’une confrontation entre offre et demande sur 
le marché du travail, mais aussi et principalement la 
conséquence de compromis historiques marqués par 
les rapports de dominations entre groupes sociaux. Le 
marché est donc une institution, la représentation du 
marché proposée par les économistes libéraux est alors 
une pure fiction théorique éloignée de la réalité, voire 
au service des classes dominantes (Polanyi, [1946] 
1983). Puisque le marché n’est pas concurrentiel, ce 
n’est pas le travail qui est au centre de l’analyse, mais 
l’emploi, dont l’accès est moins régulé par les prix que 
rationné selon des procédures non marchandes. Il n’y 
a pas ici de relation directe entre la combinaison 
niveau- spécialité et la productivité dans l’emploi, c’est 
l’adaptabilité plutôt que la productivité qui est recher-
chée par les employeurs. Ceci distingue très clairement 
la théorie de Thurow des théories marchandes, dont la 
théorie du capital humain, contre laquelle il construit 
son schème théorique. Pour ces dernières, il n’y a pas 
de problème d’allocation aux emplois, si tant est qu’on 
laisse faire le marché2.

L’adaptabilité est clairement pour Thurow la capa-
cité à pouvoir être formé pour l’emploi. En effet, les 
compétences mises en œuvre pour chaque emploi sont 
supposées procéder en grande partie d’acquis hors 
formation initiale. « Selon ce modèle, les compétences 
de la main- d’œuvre n’existent pas sur le marché du 
travail ; au contraire, la plupart des compétences réelles 
requises dans l’emploi sont acquises de manière infor-
melle par la formation sur le tas » (Thurow, 1972, p. 72). 
Le niveau de formation est un indice d’adaptabilité à 
l’emploi qui détermine la place de l’individu dans la file 
d’attente. Cette perspective correspond bien au rôle 
des diplômes décrit plus haut pour la période fordiste. 
Le rôle de la spécialité, et donc de la professionnalisa-
tion des contenus, n’est pas envisagé dans cette version 
initiale. Pour les théories marchandes, la professionna-
lisation des contenus, soit la spécialisation des forma-
tions, conduit uniquement à proposer une nouvelle 
catégorie de capital humain spécifique à l’emploi. Ce 
sont les compétences professionnelles (vocational com-
petencies), caractérisées par le fait qu’elles se valorisent 
sur un sous- ensemble d’emplois (Heijk, Meng &  Ris, 

2  Aux problèmes d’information imparfaite près.
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2003)3. Rapporté à la spécialité de formation, cela signi-
fie qu’une « allocation optimale » nécessite de travailler 
dans sa spécialité.

Toutefois, ce mode d’allocation à l’emploi est 
considéré comme un cas particulier par la théorie de 
l’assignment. Cette théorie, à finalité très empirique, 
s’intéresse à l’allocation des individus aux emplois et 
tente une synthèse entre les différentes théories éco-
nomiques appliquées à la formation, tout en privilé-
giant une approche inspirée de la théorie de la file 
d’attente (Sattinger, 1993). Dans ce cadre élargi, l’adé-
quation entre spécialité de formation et d’emploi n’est 
pas nécessairement, ou du moins pas uniquement, le 
mode d’allocation le plus optimal. Deux cas de figure 
sont alors envisageables pour la spécialité. Dans le 
premier cas, l’emploi est à fort contenu technique, 
l’adaptabilité à l’emploi est alors étroitement liée aux 
formations de la spécialité correspondante. Dans le 
second cas, les contenus de formation de certaines 
spécialités permettent d’acquérir des compétences qui 
favorisent l’adaptation à des emplois en dehors de ces 
spécialités. Ainsi, la hiérarchie des formations pour 
accéder aux files d’attente pour l’emploi repose autant 
sur le niveau que sur la spécialité ou la filière (Giret 
& Lemistre, 2008). Ceci explique en partie que la cor-
respondance entre spécialité de formation et d’emploi 
concerne souvent moins de la moitié des diplômés, 
quels que soient les générations et le niveau en France 
(Dumartin, 1997 ; Giret, Lopez & Rose, 2005), sans que 
l’on puisse l’expliquer par une inadaptation de l’offre 
à la demande, et sans que travailler hors de sa spécia-
lité soit nécessairement pénalisant sur le plan salarial 
(Bruyère & Lemistre, 2010).

Spécialité et niveau de formation participent donc 
conjointement de l’adaptabilité des individus aux 
emplois. Une telle perspective nécessite de s’intéresser 
aux emplois. Côté emploi, la théorie de la file d’attente 
s’inscrit dans le courant qui postule une segmentation 
du marché du travail de Doeringer et Piore (1971)4. D’un 
côté, des marchés internes, représentés comme des 
espaces clos, alimentés au bas de la hiérarchie via des 
postes « ports d’entrée » et permettant des évolutions 
de carrières en interne (promotions ou salaires). Consi-

3  Il s’agit en fait d’une simple acception étendue de la « spéci-
ficité », au sens de Becker qui l’appliquait dans son modèle liminaire 
à la seule formation sur le tas.
4  La théorie de l’assignment se focalise sur l’empirie souvent en 
examinant l’allocation différenciée davantage en termes de secteurs 
que d’emplois. Pour la demande, elle revendique uniquement sa 
filiation avec la théorie de la file d’attente (Sattinger, 1993).

dérés comme un tout, ces marchés internes et les sala-
riés concernés constituent le marché primaire. De 
l’autre côté, les salariés du secteur secondaire ou mar-
ché externe, mobiles entre entreprises sans perspective 
de carrière (Amossé, Péraudin & Petit, 2011). Jusqu’aux 
années  1970, le critère de distinction entre marchés 
internes et externe était l’entreprise, avec un référent 
privilégié, la taille des entreprises : aux grandes les mar-
chés internes et aux petites le marché externe, les struc-
tures de petite taille n’étant pas en mesure de proposer 
des plans de carrières, car elles n’ont pas un horizon 
suffisant. À la fin des années 1970, le temps des firmes 
constituées chacune en un seul et unique marché 
interne semble révolu. « Ainsi, même dans le secteur le 
plus primaire des segments du marché du travail, on 
peut exhiber des différences justifiant une opposition 
entre deux sous- secteurs, pour peu que l’on détaille les 
caractéristiques des emplois » (Glaude, 1986, p. 869). 
Cette évolution correspond à une recherche de flexibi-
lité externe, il s’agit de conserver un volant d’emplois 
précaires afin d’absorber les chocs conjoncturels. À une 
segmentation entre entreprises se superpose alors une 
segmentation entre emplois. Ces évolutions accom-
pagnent la remise en cause du compromis fordiste par 
les entreprises qui débute après la crise des années 1970. 
Cette dernière a pour conséquence le souhait d’une 
baisse des coûts de recrutement et de formation en 
interne, d’autant plus que les fluctuations du marché 
s’accentuant, l’horizon temporel des entreprises se rac-
courcit et permet moins de garantir des carrières lon-
gues. De plus, le chômage croissant a rendu caduque 
la nécessité de la rémunération à l’ancienneté pour 
stabiliser l’ensemble des salariés, la menace du chô-
mage remplissant cette tâche, sans compter un vieillis-
sement démographique qui rend la rémunération à 
l’ancienneté coûteuse (Lemistre, 2009). Le souhait et les 
possibilités de formations en interne s’estompent alors.

Le régime financiarisé : le diplôme 
professionnel garant de 
l’employabilité et de l’égalité ?

Le diplôme professionnel pour garantir  
la qualité de l’emploi

La recherche de flexibilité et la logique où le travail est 
davantage un coût qu’un élément essentiel d’un cercle 
vertueux sont surtout liées à l’entrée dans le nouveau 
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Rmode d’accumulation : le régime d’accumulation finan-
ciarisé (Gaulejac, 2011). Au compromis capital/travail se 
substitue alors la logique de l’actionnaire avec un nou-
veau cercle vertueux. En visant la rentabilité financière, 
notamment par la flexibilisation du marché du travail 
et la modération salariale, les cours de bourse augmen-
teraient, ce qui permettrait aux ménages de consom-
mer malgré la stagnation de leur salaire, du moins pour 
ceux qui disposent d’actifs financiers. « La dynamique 
boursière remplace le salaire comme source de crois-
sance » (Boyer, 2004, p. 93). Disparaît alors un possible 
antagonisme entre les intérêts des actionnaires et ceux 
des cadres dirigeants et cadres supérieurs, puisqu’il ne 
s’agit plus d’arbitrer en faveur du salaire au détriment 
du profit, stock options et actionnariat salarié faisant 
converger les intérêts des actionnaires et des mana-
gers. On voit ici poindre la conséquence de la logique 
du nouveau régime d’accumulation : un accroissement 
des inégalités. En effet, « en régime actionnarial, le 
risque est porté par les salariés, alors que la masse sala-
riale est considérée comme un coût, une simple 
variable d’ajustement » (Plihon, 2004, p. 94). Les mana-
gers et les actionnaires voient leurs revenus augmen-
ter, alors que les salariés voient leurs conditions se 
précariser.

L’ensemble de ces constats dessine les contours de 
l’évolution de la segmentation en France. Dans les 
années 1980, à la segmentation entre entreprises s’est 
donc superposée une segmentation entre emplois. 
L’emploi devient alors central dans l’analyse du marché 
du travail, y compris pour les institutions européennes 
qui proposent des comparatifs entre pays selon le cri-
tère de « qualité des emplois » (Davoine, Erhel 
& Guergoat-Larivière, 2008). La qualité des emplois est 
évaluée, par exemple, par la stabilité dans l’entreprise 
(ancienneté dans l’entreprise ou types de contrats, à 
durée déterminée ou indéterminée), par la proportion 
de temps partiels subis versus choisis. Le régime finan-
ciarisé va renforcer et mettre au premier plan une nou-
velle forme de segmentation qui s’ajoute aux deux 
précédentes : la segmentation entre individus. L’ana-
lyse de ce phénomène est liée à la prise en compte du 
chômage, et plus généralement à une attention plus 
marquée pour le marché secondaire jusqu’alors 
négligé dans les analyses de la segmentation du mar-
ché du travail (Gazier &  Petit, 2007). Concrètement, 
pour certains, l’emploi précaire mène à l’emploi pré-
caire à long terme. Segmentations entre emplois et 
entre individus se superposent alors en tout ou partie 
(Gazier, 1992). Le repérage statistique de ces trajec-

toires instables récurrentes date du début des 
années  2000. Pour la génération sortie du système 
éducatif en 1998 enquêtée par le Céreq, 13 % d’indivi-
dus se maintiennent au cours des sept premières 
années de vie active dans l’emploi à durée déterminée, 
avec des périodes de chômage intermédiaires plus ou 
moins longues (Couppié, Gasquet & Lopez, 2007).

Aline Valette (2007) effectue les mêmes constats 
pour l’ensemble de la population active et propose une 
analyse dynamique de la segmentation à partir de 
deux « enquêtes emplois » de l’INSEE. Sont distingués 
notamment pour le marché primaire : le « marché pri-
maire supérieur » (stabilité dans l’emploi, carrière et 
hauts salaires) et le « marché primaire inférieur » (stabi-
lité sans carrière). La typologie établie montre l’évolu-
tion de la segmentation, et en particulier le recul du 
marché primaire qui compte 82 % des salariés en 1982 
contre 66 % en 20015. Cette évolution va de pair avec 
la mobilité accrue de certains salariés (Amossé, Pérau-
din & Petit, 2011).

Si, dans le cadre d’analyses critiques du régime 
financiarisé (Ramaux, 2006, par exemple), l’augmenta-
tion de la mobilité externe comme nécessité pour 
maintenir la compétitivité internationale est débattue, 
elle semble faire consensus au niveau des institutions 
européennes. Ces dernières entendent néanmoins 
donner une contrepartie à la flexibilité : la sécurisation 
des parcours, avec notamment pour objectif de limiter 
la fragilisation des trajectoires et son corollaire, l’ac-
croissement du segment secondaire (Livre vert de 
2006, ligne directrice no 21 de 2011). Flexibilité et sécu-
risation des parcours constituent la flexicurité. Elle 
consiste avant tout à donner les moyens aux individus 
d’améliorer leur employabilité. « L’employabilité, c’est 
la capacité à demeurer autonome dans un développe-
ment de carrière, la capacité à intéresser successive-
ment plusieurs employeurs, à changer de voie, à forger 
son itinéraire professionnel » (Gazier, 2003, p. 97), une 
notion très proche de l’adaptabilité de Thurow.

La sélection par le diplôme est alors amenée à 
jouer un rôle renforcé, rôle qui lui semble dévolu dès 
la remise en cause du régime fordiste, car « la décom-
position du rapport salarial fordiste à partir de la fin 

5  L’auteure montre aussi l’apparition d’une subdivision du mar-
ché secondaire en 2001 avec un « marché secondaire stable » avec 
une ancienneté moyenne élevée (plus de 8 ans), mais des conditions 
d’emplois dégradées (temps partiel accru, bas salaire), et la subsis-
tance du marché secondaire tel qu’initialement décrit, soit avec des 
anciennetés dans l’entreprise extrêmement faibles, chacun repré-
sentant 17 % des salariés.
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des années 1970 pointe dans la direction d’une diffé-
renciation croissante de la relation salariale, c’est- à-dire 
de la déclinaison du rapport salarial selon les secteurs, 
les individus ou les entreprises. Quel est dès lors le fac-
teur qui explique la différenciation des trajectoires de 
salariés tout au long des années 1980 et 1990 ? Dans le 
cas français, il fait peu de doute que antécédent sco-
laire et universitaire joue un rôle déterminant » (Boyer, 
2003, p. 76).

La professionnalisation des formations initiales a 
alors pour objectif de permettre à chacun de disposer 
d’un « signal d’adaptabilité ou d’employabilité » le plus 
clair possible, ceci pour intégrer le meilleur segment 
possible du marché du travail et y demeurer, ou limiter 
les périodes de chômage sur le segment secondaire. 
La spécialisation et la filière jouent alors un rôle, et la 
lisibilité du diplôme est essentielle, non seulement 
pour le premier emploi, mais aussi pour les employeurs 
potentiels et successifs. À cette fin, tous les diplômes 
du supérieur ont récemment intégré le fichier du 
répertoire national des certifications professionnelles. 
Les diplômes universitaires ont aussi été augmentés 
du « supplément au diplôme » qui présente le contenu 
de la formation et les compétences acquises6. Récem-
ment, le ministère affiche une nouvelle ambition de 
« bac - 3 à bac + 3 » pour établir « un continuum de for-
mation articulant les trois années qui précèdent et les 
trois années qui suivent le baccalauréat » (circulaire 
MEN-MESR no 2013-2012 du 18 juin 2013). Pour mainte-
nir l’égalité des chances, il faut alors permettre à tous, 
quel que soit le type de bac notamment, d’accéder à 
l’enseignement supérieur dans la filière qui leur est la 
plus adaptée. Pour adapter l’offre à l’ensemble des 
publics et permettre au plus grand nombre d’accéder 
à l’enseignement supérieur, la création de filières pro-
fessionnelles, où les diplômes professionnels se suc-
cèdent au fil du cursus, semble essentielle, d’une part. 
D’autre part, le passage d’une filière générale à une 
filière professionnalisée et inversement doit être faci-
lité (Korolitski & Lichtenberger, 2012).

6  Le supplément au diplôme est directement inspiré du dispo-
sitif européen Europass, voir notamment la circulaire no 2006-202 
du 8 décembre 2006 du ministère de l’Éducation nationale (direc-
tion générale de l’Enseignement supérieur).

Une professionnalisation des parcours 
élitiste qui socialise les coûts  
de recrutement ?

Un tel engouement pour la professionnalisation des 
formations du supérieur est- il légitime ? Il s’appuie sur 
l’indéniable constat d’une insertion nettement plus 
favorable des sortants des filières les plus profession-
nalisées. Les moyennes cachent néanmoins des dispa-
rités internes et entre diplômes et surtout entre indivi-
dus. Se pose alors la question des inégalités. Car si 
l’égalité des chances a été un objectif des débuts de la 
période fordiste et de la massification scolaire, avant 
de nettement prioriser les objectifs économiques, il 
n’est pas délaissé. Par exemple, le souhait d’un conti-
nuum de bac - 3 à bac + 3 est formulé notamment pour 
contrecarrer la ségrégation associée aux parcours. 
Dans le registre éducatif, les objectifs liés de la profes-
sionnalisation sont la promotion sociale, la remédia-
tion et l’octroi d’une dite « seconde chance » pour les 
jeunes en difficulté scolaire. Ces jeunes doivent non 
seulement pouvoir intégrer les filières profession-
nelles, mais aussi avoir la possibilité d’effectuer des 
poursuites ou reprises d’études, et ceci, quelle que soit 
leur origine sociale. Pour la remédiation dans le supé-
rieur, les filières professionnelles semblent la solution 
pour lutter contre le « décrochage ». Le document 
d’orientation du Plan pluriannuel de réussite en licence 
(PRL, 2007) précise que le PRL doit « ouvrir les filières 
professionnelles (STS, IUT, Licence pro) pour favoriser 
la réussite de tous les étudiants ». Ainsi, la licence pro-
fessionnelle doit permettre aux jeunes en deuxième 
année de licence (L2) qui n’ont pas obtenu les résultats 
nécessaires à la poursuite d’études en filière générale 
de poursuivre dans une filière professionnelle7. Cette 
ambition est également soutenue dans le cadre du 
développement de l’apprentissage qui « offre une 
seconde chance […] car il permet de raccrocher des 
jeunes auxquels le cursus général ne convient pas »8.

La multiplication des filières et spécialités semble 
alors parée de toutes les vertus, moyennant une clari-
fication voire une rationalisation des contenus. Toute-
fois, lorsque Robert Boyer (2003) met en évidence le 
rôle renforcé de la formation dans la période postfor-
diste, c’est dans un article où il montre les complémen-
tarités entre la théorie de Bourdieu et la théorie de la 

7  Arrêté du 17 novembre 1999.
8  Loi sur l’égalité des chances de 2006.
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Rrégulation, quant à l’analyse des conséquences des 
changements institutionnels. Or, pour la période for-
diste, Pierre Bourdieu avait mis en avant les limites de 
la professionnalisation des contenus, au sens d’une 
augmentation du nombre de filières professionnelles 
dans le secondaire, notamment par l’apparition de 
spécialités. Il soulignait le caractère très ségrégué 
socialement des filières, générales versus profession-
nelles, ou entre spécialités, les enfants issus des classes 
populaires étant surreprésentés dans certaines filières 
(Bourdieu, 1979). Cette analyse des années 1970 appli-
quée à l’enseignement secondaire a été transposée, ou 
plutôt étendue, à l’enseignement supérieur pour la 
période postfordiste. C’est la démocratisation ségré-
gative (Merle, 2012). Cette notion met en évidence ce 
que peut masquer la démocratisation quantitative ou 
supposée uniforme, au sens d’une augmentation 
généralisée des niveaux d’éducation qui en réalité 
masque des logiques internes à chaque niveau, 
logiques qui participent de la reproduction sociale. 
Cette dernière ne passe plus seulement alors par le 
niveau de formation, mais de plus en plus par la filière.

Le niveau continue néanmoins à jouer un rôle de 
plus en plus discriminant. Toutes les études citées sur 
la segmentation convergent, dès lors que le diplôme 
est pris en compte : plus le diplôme est élevé plus l’ac-
cès au marché primaire est probable. Une tendance qui 
s’est nettement renforcée, par exemple entre 1982 et 
2001, pour l’accès au marché primaire supérieur 
(Valette, 2007). Dans le cadre de la démocratisation 
ségrégative, la hiérarchie des diplômes n’est pas seu-
lement celle des niveaux. Au sein de chaque niveau, 
les filières et les spécialités sous- tendent une hié-
rarchie des diplômes sur le marché du travail (Dauty, 
Lemistre &  Vincens, 2006), conformément à l’hypo-
thèse de la théorie de la file d’attente. De plus, actuel-
lement, les jeunes sont de plus en plus diplômés et 
recrutés sur des premiers emplois « déclassés » (Monso, 
2006). Or, le déclassement est très différencié selon la 
filière et la spécialité de diplôme9. Par exemple, trois 
ans après la sortie du système éducatif à bac + 2, 57 % 
des jeunes sortants de la filière « secrétariat et bureau-
tique » n’accèdent pas à une qualification au moins 

9  Le déclassement est une notion polysémique. Analysé par 
rapport au diplôme, la mesure la plus simple usitée pour les réfé-
rences citées, qui peut être qualifiée « d’institutionnelle », c’est le 
niveau de qualification auquel devrait donner accès un diplôme 
selon l’institution. Par exemple, un détenteur d’un diplôme de niveau 
bac + 5 est censé occuper un emploi de cadre, le détenteur d’un 
Brevet de technicien supérieur un emploi de niveau technicien, etc.

égale à profession intermédiaire (dont technicien, 
agent de maîtrise), contre 18 % pour « informatique », 
et 34 % pour les diplômés de licence de la spécialité 
« comptabilité, gestion »10. Surtout, la hausse des 
niveaux d’éducation transforme la logique de file d’at-
tente dans certaines filières. Par exemple, dans le 
domaine « échange et gestion », trois ans après la sortie 
du système éducatif de la génération de sortants de 
1998 à la génération 2007, la proportion de jeunes qui 
n’accèdent pas à l’emploi- cadre augmente pour les 
diplômés de masters et d’écoles de commerce de res-
pectivement 36 % à 46 % et 17 % à 37 %. Soit un effet 
tant de l’augmentation généralisée des niveaux d’édu-
cation que de la multiplication sur la période des écoles 
de commerce au sens large11. L’écart qui s’amenuise, 
mais se maintient, entre écoles de commerce et mas-
ters, est notamment lié à la démocratisation ségréga-
tive. En effet, pour les générations étudiées, la propor-
tion d’enfants de pères cadres est supérieure de plus 
de 20 % dans les écoles de commerce à celle des mas-
ters (Lemistre, 2013).

Les effets de la démocratisation ségrégative sont 
néanmoins surtout étudiés en regard des parcours 
dans le système éducatif. Il est possible alors d’illustrer 
des logiques de file d’attente qui prennent leur source 
dans le système éducatif avant de se prolonger vers le 
marché du travail. Dans ce domaine, l’exemple le plus 
récent de professionnalisation des contenus est la créa-
tion de la licence professionnelle dotée d’une filière 
apprentissage. L’enquête du Céreq qui permet d’ob-
server la génération sortie du système éducatif en 2007 
en emploi en 2010 illustre a priori l’indéniable supério-
rité de la filière professionnelle (Kergoat & Lemistre, 
2014). Par rapport aux sortants diplômés de licence 
générale sans poursuite d’études12, les salaires moyens 
des diplômés de licence professionnelle sont supé-
rieurs d’un tiers, et de 10 % de plus pour ceux qui ont 
effectué leur licence professionnelle par apprentis-
sage. Les constats sont similaires pour l’accès à l’emploi 
qualifié  : plus le degré de professionnalisation aug-
mente, plus l’insertion est favorable. Toutefois, ce 

10  Résultats pour trois enquêtes Céreq agrégées de 2001, 2004, 
2007 (générations de sortants de 1998, 2001 et 2004 observés 
trois  ans plus tard). À noter que les logiques de spécialité ne 
recouvrent pas essentiellement les logiques de genre (Lemistre, 2013).
11  Intégrant les écoles privées de gestion non recensées parmi 
les écoles classées.
12  Un jeune sur dix quitte la licence générale sans poursuite 
d’études, ce qui représente un effectif in fine assez proche de celui 
des sortants de licences professionnelles pour la génération 2007.
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constat doit être relativisé. En effet, les écarts s’es-
tompent fortement dès lors que l’on neutralise les 
effets du parcours antérieur et de la spécialité13. Par 
exemple, la détention d’un DUT ou d’un BTS est un 
atout majeur à la faveur des licences professionnelles 
dont 80 % des sortants sont issus, contre 20 % pour les 
licences générales. En amont, la majorité de ces diplô-
més de licence professionnelle ayant un parcours BTS-
DUT sont issus de bacs généraux, et les autres parmi 
les plus performants en filière technologique. La pro-
portion de bacs généraux parmi les étudiants qui 
accèdent à la licence professionnelle après la L2 uni-
versitaire est encore plus élevée (neuf sur dix). Par ail-
leurs, parmi les sortants de licences, les détenteurs de 
licences professionnelles sont surreprésentés dans les 
domaines de spécialité de formation et dans les sec-
teurs d’activités professionnelles qui offrent la meil-
leure insertion, que l’on sorte de licence profession-
nelle ou générale14. En résumé, la plus- value à l’inser-
tion associée à la licence professionnelle est en 
quasi- totalité associée à un effet de sélectivité des 
publics de licences professionnelles et aux choix d’ou-
vrir ces filières dans les domaines où les jeunes étaient 
déjà les plus employables.

Cela ne signifie pas que la formation associée au 
diplôme professionnel de fin de parcours, en soi, n’ap-
porte pas de compétences complémentaires, mais 
plutôt qu’elle le fait pour les individus déjà les plus 
employables, au vu de leurs choix de spécialités et de 
leurs parcours antérieurs, soit parce qu’ils sont déjà 
détenteurs de diplômes professionnels, soit parce 
qu’ils figurent parmi les plus performants au baccalau-
réat. Il n’y a donc pas de seconde chance pour les pre-
mières années de licence de filières professionnelles 
en difficulté dans le supérieur, ou dont les résultats au 
bac étaient insuffisants, sans le moindre doute une 
population majoritairement de milieu social modeste. 
Pour autant, la filière professionnelle, au sens de la 
succession de diplômes professionnels, existe, mais 
pas pour une majorité de jeunes, puisque même si les 
DUT-BTS sont majoritaires en licence professionnelle, 
les bacs pros et technos ne le sont pas. En d’autres 
termes, les jeunes d’origine sociale modeste, qui 
empruntent davantage les voies professionnelles, par-

13  Reste un écart moyen de salaire de moins de 10 % entre les 
licences professionnelles et générales.
14  Si les caractéristiques de l’emploi (secteur d’activité, quotité 
de travail, CDI, CDD) sont prises en compte dans le modèle toutes 
choses égales par ailleurs, la plus- value des licences professionnelles 
est minime (moins de 3 %).

ticulièrement pour les bacs technos ou pros15, bénéfi-
cient de cette filière à la condition d’être très perfor-
mants. À noter que la logique de sélectivité se poursuit 
maintenant au- delà de la licence pro. Alors qu’avant 
même la création des licences professionnelles en 
1999, 80 % des détenteurs de DUT poursuivaient leurs 
études, déjà 20 % des diplômés de licence profession-
nelle le faisaient moins de 10  ans après sa création 
(Borras, Epiphane, Lemistre et al., 2012), sans surprise 
puisque ce sont des étudiants sur- sélectionnés !

Encore peut- on identifier une filière pour certains : 
du bac technologique à la licence professionnelle, 
après un BTS ou un DUT. Ce n’est pas le cas pour l’ap-
prentissage où seulement un apprenti sur dix du supé-
rieur possède un diplôme obtenu par apprentissage à 
un niveau inférieur. Ainsi, il n’y a pas de « filière appren-
tissage », car les apprentis du haut ne sont pas les 
apprentis du bas (Kergoat &  Lemistre, 2014). Plus 
encore, la sélection des apprentis dans le supérieur 
semble étroitement liée aux dispositions culturelles et 
sociales des candidats, sont ainsi avantagés les candi-
dats bénéficiant d’une solide formation générale en 
amont ou d’une socialisation familiale ad hoc, soit les 
jeunes de milieux relativement favorisés parmi les can-
didats à l’apprentissage (Kergoat, 2011). On retrouve 
ces logiques de sélectivité sociale des parcours pour 
la plupart des parcours du supérieur. Par exemple, pour 
la dernière génération (2010) enquêtée en 2013 par le 
Céreq, les jeunes dont les deux parents ont un niveau 
d’études inférieur au bac sont représentés dans les 
proportions suivantes pour chaque parcours : « bac pro 
puis BTS-DUT » versus « bac général puis BTS-DUT » res-
pectivement 61 % et 42 % ; « bac pro ou techno puis 
BTS-DUT puis licence pro » versus « bac général puis 
BTS-DUT puis licence pro », 45 % et 36 % ; « au moins un 
diplôme professionnel puis diplôme d’ingénieur » ver-
sus « intégralité du parcours antérieur en filières géné-
rales puis diplôme d’ingénieur », 40 % contre 18 % 
(Lemistre, 2015)16. Sans compter les nouvelles straté-
gies de double diplomation au niveau master, particu-
lièrement développées pour les jeunes des milieux 
sociaux favorisés (Borras, Epiphane, Lemistre et  al., 

15  5 % des détenteurs d’un DUT-BTS avec un bac techno ont un 
père ou une mère qui possède un diplôme de niveau bac + 5 au 
moins, 15 % parmi les détenteurs d’un DUT-BTS possèdent un bac 
général, par exemple (source : enquête Céreq 2013 ; Lemistre, 2015).
16  Autres exemples : « DUT-BTS puis master 2 » versus « parcours 
général (de la 3e à la licence) puis master 2 », 36 % contre 28 % ; « au 
moins un diplôme professionnel puis école de commerce » versus 
« parcours général puis école de commerce », 32 % contre 18 %.
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R2012)17. La sélectivité des files d’attente dans le système 
éducatif qui déterminent en grande partie la place 
dans les files d’attente pour l’emploi est donc sociale-
ment très marquée.

Conclusion

Nous avons tenté de resituer dans cet article la profes-
sionnalisation des filières dans le cadre des évolutions 
du marché du travail, ceci en distinguant deux périodes 
dans la perspective de la théorie de la régulation : un 
régime fordiste, puis un régime financiarisé. Dans le 
premier, le travail est au cœur du compromis fordiste, 
le système éducatif participe alors plutôt d’une prépro-
fessionnalisation. C’est la formation sur le tas qui assure 
la professionnalisation des individus. La concurrence 
accrue et son corollaire, le passage au régime financia-
risé, changent la donne. Ce n’est plus le travail qui 
prime, mais l’actionnaire, le travail est un coût qui doit 
être minimisé. Ces évolutions ont une conséquence 
importante sur la segmentation du marché du travail 
qui sépare salariés stables ou « à carrière » des autres. 
Alors qu’elle s’effectuait globalement entre entreprises 
(grandes versus petites), à partir des années 1980, elle 
s’est effectuée davantage entre emplois, avec des sala-
riés stables et précaires coexistant dans les mêmes 
entreprises. Dans les années 2000, un nouveau mode 
de segmentation se superpose aux deux précédents : 
la segmentation entre individus. L’emploi précaire suc-
cède à l’emploi précaire à long terme pour certains 
individus. Pour caractériser les trajectoires indivi-
duelles, la référence à la qualité de l’emploi (carrière, 
stabilité, rémunération, qualification, etc.) prend alors 
un nouvel essor relayé au niveau européen.

Le rôle du diplôme se renforce alors dans la logique 
de la « file d’attente » pour l’emploi, que nous avons 
abordée via la théorie non marchande du même nom 
(théorie de la file d’attente). Il s’agit de se doter des 
meilleurs signaux d’adaptabilité (ou d’employabilité) 
afin d’accéder aux emplois de « qualité ». Dans cette 
perspective, la professionnalisation des filières et des 
diplômes joue alors un rôle fondamental, au moins du 
point de vue des institutions. Ces dernières entendent 
doter les individus des compétences les plus adé-
quates aux domaines d’emploi visés, tout en aidant les 
jeunes à s’orienter et à formuler leur projet profession-
nel. La lisibilité du diplôme est aussi devenue essen-

17  Un des deux parents a au moins un bac + 5 pour les jeunes 
qui ont un parcours général puis deux masters (Lemistre, 2015).

tielle, car les individus sont censés être de plus en plus 
mobiles entre entreprises. Une certification où les 
compétences acquises sont bien circonscrites et iden-
tifiées pour les employeurs participe alors de la sécu-
risation des parcours, sécurisation qui est une contre-
partie d’une flexibilité accrue, la combinatoire donnant 
l’actuelle logique de « flexicurité ».

À l’appui de cette hypothèse est mise en avant la 
meilleure insertion des diplômés des filières profes-
sionnelles du supérieur en France. De fait, les déten-
teurs de diplômes professionnels s’insèrent mieux que 
les autres, particulièrement pour le supérieur, comme 
le montrent nombre d’études et quelques résultats 
produits ici, notamment pour la dernière certification 
créée : la licence professionnelle. Mais la professionna-
lisation a un coût, qui n’est autre que le transfert vers 
la collectivité d’une part des coûts de recrutement et 
de formation jusqu’alors assumés par les entreprises, 
en particulier dans le contexte du régime fordiste. Ce 
serait le prix à payer pour, d’une part, rester compétitif 
au niveau international, grâce à une main- d’œuvre 
mieux dotée en compétences à la sortie du système 
éducatif, et pour la sécurisation des trajectoires indivi-
duelles, d’autre part. Pour ce dernier aspect, encore 
faut- il que la professionnalisation profite aux individus 
susceptibles d’être les plus fragilisés sur le marché du 
travail : les jeunes les moins performants dans le sys-
tème éducatif, et aussi ceux d’origine sociale modeste, 
notamment pour leur permettre d’accéder à l’ensei-
gnement supérieur où ils sont nettement sous- 
représentés. Or, les résultats de plusieurs études pro-
duites ici suggèrent que ce n’est pas le cas. L’accès aux 
filières professionnelles du supérieur est réservé en 
majorité aux jeunes les plus dotés en capital social. 
Quant aux autres, s’ils sont issus de milieux sociaux plus 
modestes, ils ne peuvent prétendre à ces filières qu’à 
la condition sine qua non d’un parcours antérieur où 
les performances scolaires étaient suffisantes, notam-
ment pour accéder à des filières sélectives en amont. 
La logique est donc méritocratique, mais fortement 
biaisée par des logiques sociales où se déploient à 
nouveau les stratégies de classe.

La « professionnalisation » de l’enseignement 
supérieur associée au souhait d’une hausse des niveaux 
d’éducation en France, loin d’atteindre son ambition 
affichée de promouvoir la « deuxième chance » et de 
favoriser la promotion sociale, contribuerait alors à 
renforcer, déplacer, voire légitimer des inégalités 
 d’accès aux emplois qui s’accentuent dans le régime 
 financiarisé. Ceci alors que la plus- value constatée à 
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l’insertion pour ces formations pourrait être en partie 
le résultat d’une sélectivité des publics potentielle-
ment les plus employables. En créant de nouvelles 
logiques de files d’attente dans le système éducatif, ce 
dernier anticipe alors et surtout prend à sa charge 

« publique » la régulation des files d’attente pour l’em-
ploi, avec un gain collectif qui, lui, reste à démontrer.

Philippe Lemistre
CÉREQ-CERTOP, Université Toulouse Jean-Jaurès et CNRS

philippe.lemistre@univ- tlse2.fr
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